
Services eHealth & MyCareNet

Tous ces services et applications sont accessibles via une connexion sécurisée 
entre le prestataire et les Organismes Assureurs.

eHealth et MyCareNet sont des plate-formes d’échanges sécurisés d’informations. 

Vous trouverez, dans cette présentation, les fonctionnalités les plus utilisées sur 
ces plates-formes.



eHealth - Accès

Deux accès possibles :

1. Navigation via le portail 
www.belgium.be

2. Accès direct via 
http://www.ehealth.fgov.be



eHealth - Page d’accueil

1. Choix de la langue

Sur la page d’accueil du site http://www.ehealth.fgov.be, vous trouverez  :

2. Choix du statut 
qui correspond à 
votre demande 
d’informations 
(prestataire ou 
citoyen)



eHealth - Accès et liste des services

S’identifier Services

Cette page vous 
présente la liste 
des services en 
ligne.

Chaque 
fonctionnalité a 
généralement un 
bouton 
d’information et 
un bouton d’accès. 



eHealth - Choix d’un service

Quelques services les plus utilisés

Fournit des 
informations sur 
le service

Déclenche 
l’accès vers le 
service



Déclenche 
l’accès vers le 
service

eHealth - Choix d’un service

Exemple de 
ce que vous 
obtenez en 
cliquant sur 



eHealth - Demande d’assurabilité

3 étapes : 
1 = langue  2 = identification -> carte d’identité ou token (au choix) 3 = statut : médecin/citoyen

Attention : la carte eID et le code pin associé 
sont obligatoires pour certaines transactions
comme la relation thérapeutique.

1. Langue

2. Identification

3. Statut



eHealth - Vérification de l’accès (eId)

Processus d’attente

Confirmation certificat

Code PIN de l’eID



MyCareNet – Portail page d’accueil



MyCareNet – Demande d’assurabilité



MyCareNet - Demande d’assurabilité

1. Introduire le 
numéro NISS du 

patient

2. Adapter 
(éventuellement) 

les dates

3. Introduire la 
demande



MyCareNet - Demande d’assurabilité : réponse

Les CT1 et CT2 
indiqués sont les 
informations les 
plus récentes.
La consultation 
en ligne est donc 
beaucoup plus 
intéressante 
qu’une vignette 
qui, elle, peut 
être périmée.

Mutualité 
d’affiliation + 
CT1 CT2

Données 
complémentaires



MyCareNet - Consultation tarifs : accès



MyCareNet - Consultation tarifs : demande

Informations à fournir : 
numéro NISS, date des 

soins, code(s) prestation(s), 
et justification éventuelle



MyCareNet - Consultation tarifs : réponse

Très intéressant pour le 
tiers payant, car il est 
indiqué si l’on peut 
l’appliquer ou non.

Pas d’engagement sur le 
montant, car 
interdiction d’appliquer 
le tiers payant



MyCareNet - Consultation tarifs : réponse + 
engagement de paiement

Engagement de paiement sur le 
montant = le montant engagé sera 
payé pour autant qu’il doive être
payé.

Plus d’informations sur 
www.mc.be/e-tools


